
 
 

ARRETE DU MINISTRE DES FINANCES DU 16 NOVEMBRE 1993  
PORTANT  MODIFICATION DE L’ARRETE DU 26 SEPTEMBRE 1991 

FIXANT  LES CONDITIONS ET LES  MODALITÉS D'ÉMISSION  
ET DE REMBOURSEMENT DES BONS  DU TRÉSOR 

 
 

 
 
 
 
Le Ministre des Finances ; 
 
Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967 portant loi organique du  budget , 
 
Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973 portant promulgation du code de la comptabilité publique et notamment son article 65 ; 
 
Vu l’arrêté du ministre des finances du 26 septembre 1991 fixant les conditions et les modalités d’émission et de remboursement des 
bons du trésor ; 
 
                                 arrête : 
 
 
Article 1er  

 

.....................................…………………………………………………………………......................................... 
 
  
Article 2 
 

Les  capitaux  et les intérêts des bons de trésor sont prescrits dans les conditions suivantes : 
 
- pour les capitaux, 15 ans à partir de leur exigibilité, 
 
- pour les intérêts, 5 ans à partir de leur échéance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


